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1 Cadre général de l'enquête 
 
 

Le territoire de la commune de Bulligny d’une superficie de 1049 hectares, recense une population de 516 

habitants. 

Le périmètre d’aménagement foncier d’une surface totale de 579 ha sera réparti de la manière suivante : 
 

• 548 ha sur le ban communal de Bulligny ; 
• 31 ha sur la commune de Crézilles ; 
 

Le Conseil Municipal de la commune de Bulligny a sollicité le Département, en application de l’article 

L.121-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime, afin d’instituer une Commission Communale 

d’Aménagement Foncier et d’engager les études préalables à d’éventuelles opérations d’aménagement 

foncier. 

La Commission Communale d’Aménagement Foncier a été constituée le 19 novembre 2010, par arrêté 

du Président du Conseil Départemental de Meurthe et Moselle. 

Une étude d’aménagement est réalisée conformément aux articles du CRPM L121-13 et L121-1. 

La Commission Communale d’Aménagement Foncier de Bulligny a  proposé un aménagement 

foncier et son périmètre ainsi que les prescriptions que devront respecter le plan et les travaux 

connexes ; et sollicite auprès du Conseil Départemental l’organisation d’une enquête publique sur le 

projet. 

La Commission Permanente du Conseil Départemental décide de soumettre ce projet d’aménagement 
foncier à enquête publique. 
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Le maître d'ouvrage est le Conseil Départemental de Meurthe et Moselle. Il est aussi Autorité 

Organisatrice de cette enquête publique. 

 
 

La présente enquête publique a pour but d'informer les populations concernées (riverains ou 

propriétaires ou exploitants, tous publics) par le projet d'Aménagement Foncier sur le territoire 

de la commune de pour lui permettre de faire connaître ses observations et propositions. 

Chaque propriétaire de parcelles situées dans le périmètre a été informé par les services du 

Département de Meurthe et Moselle de ce projet d'aménagement foncier et de l'organisation de 

cette enquête publique, ainsi que chaque propriétaire de parcelle riveraine au périmètre. 

L'arrêté d'organisation de l'enquête publique est pris par la Présidente du Conseil Départemental en 
date du 27 décembre 2022. 

Les observations du public ainsi que le rapport du commissaire enquêteur et ses conclusions 

motivées servent à éclairer les autorités en charge de délibérer sur la poursuite de la procédure 

conduisant au projet définitif. Ainsi, à l'issue du rapport et des conclusions motivées du 

commissaire enquêteur, la Commission Communale d'Aménagement Foncier de Bulligny arrêtera 

définitivement son projet. Le Conseil Municipal de Bulligny et celui de chaque commune 

concernée donneront leur avis. En fonction de quoi, le Conseil Départemental décidera d'ordonner 

l'opération d'aménagement foncier envisagée ou d'y renoncer. 

 

L'enquête a été clôturée le 25 mars 2023 à 12h00, à l'issue de la dernière permanence, par le 

commissaire enquêteur. Ce dernier a emporté directement le dossier d'enquête et le registre 

d'enquête aux fins de rapport et de conclusions. Ces documents ont été remis à Madame la 

Présidente du Conseil Départemental de Meurthe et Moselle : maître d'ouvrage et autorité 

organisatrice, avec le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, dans le délai 

imparti. 

 

 
 

Le commissaire enquêteur a remis son procès-verbal de synthèse à la représentante du 

Département, le 30 mars 2023.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 Conclusions 
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3.1 Conclusions relatives à l'examen du dossier d'enquête 

 
En conclusion, le commissaire enquêteur estime que ce dossier d'enquête complet et compréhensible 

par le plus grand public, met en évidence dans les domaines environnementaux un projet d’intérêt 

général. 

 
3.2 Conclusions relatives à la contribution publique 

 
Au-delà de l'information et de l'affichage réglementaire, le Département : maître d'ouvrage et 

autorité organisatrice, a informé personnellement les propriétaires de parcelles dans le périmètre 

par un courrier avec leur numéro de compte et l'avis d'enquête publique, conformément à l'article 

R121-21 du CRPM. Les propriétaires des parcelles riveraines au périmètre ont aussi reçu ce même 

courrier. 

L'enquête n'a pas posé de problème particulier. Le climat serein a permis à chacun de s'informer et 

de s'exprimer. 

75 personnes se sont déplacées lors des permanences dans le cadre de l’enquête publique. 
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Le public s'est déplacé pour traiter essentiellement du « remembrement », très peu de déposants 

se sont souciés du volet environnemental. Personne n'a demandé le contenu des travaux liés à 

cet aménagement, ni même à son coût. Quant au choix du mode d'aménagement, aucun public 

n'a abordé le sujet. 

La majorité des observations déposées concernent des problématiques de bornage, d’accès au terrain 

de valeur attribué ou de volonté de conserver l’existant, d’erreur de propriété et cession sous seing 

privé. La commission apportera les réponses aux requérants. 

Par ailleurs, la DRAC, LA DDT et la MRAE ont émis dans leur avis respectif des recommandations à 

suivre pour maitriser les risques naturels et protéger la faune et la flore locale. Le conseil 

départemental a produit un mémoire en réponse. 

De même, personne n'a fait de remarque sur d'éventuels oublis ou pièces manquantes au dossier 

tant sur la forme que sur le fond. 

L'essentiel des observations portent sur des questions de bornage ou refusent les éventuels 

échanges, se prévalant de biens familiaux.  Quelques-uns proposent des échanges, des sessions 

sous seing privé ou des rapprochements, des accès améliorés, les explications de surfaces et de 

valeur de points attribuées. 

 

Le commissaire enquêteur considère toutes les observations recevables hormis celle en lien avec 

le bornage contradictoire ou non renseignée, il conviendra à la Commission Communale 

d'Aménagement Foncier d'examiner chaque demande avant de modif ier éventuellement son 

projet, sans pour autant, en modifier l'équilibre général.  

Les observations concernant le bornage contradictoire ne seront pas à priori étudiées par la CCAF 

en tant que telles. 

Le commissaire enquêteur constate que personne ne s'est opposé à l'intérêt général de ce projet. 

 
Le commissaire enquêteur constate une participation effective et efficace du Département et du 

géomètre expert. La recherche permanente d'une réponse complète et objective aux demandes de 

renseignements, a été performante et appréciée par le public. Dans ce type d'enquête publique, cette 

participation est primordiale. 

Le commissaire enquêteur précise que ce projet arrive à terme en ce qui concerne une procédure qui 

a débutée en 2008 et respectant l’objectif de réduire le nombre de parcelles en préservant les espaces 

naturels tout en contribuant à l’aménagement du territoire. 

Le commissaire enquêteur au travers de ses échanges avec la population présente constate que des 

ajustements du parcellaire seront nécessaires, mais restent dans une proportion acceptable. 

 
 

3.2 Conclusions relatives à la position de la Commission Communale d'Aménagement foncier 
 

Un Procès-Verbal de Synthèse a été remis le 30 mars 2023, aux représentants du Département de 

Meurthe et Moselle. Le commissaire enquêteur n'avait pas de question particulière sur le dossier à 

poser en complément.  
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Par ailleurs, chaque observation ou réclamation fera l'objet d'un examen approfondi et d'un avis 

motivé par la Commission Communale d'Aménagement foncier lorsque ce dernier se réunira, 

 
3.4 Conclusions générales 

 
Après avoir examiné les observations et les contributions reçues lors de l'enquête publique, il est clair 

que le projet d'aménagement foncier a des incidences potentielles sur les activités agricoles, les 

milieux naturels et les communautés locales. Néanmoins, grâce aux mesures d'atténuation et de 

compensation qui seront proposées, il est possible de minimiser ces impacts négatifs et de maximiser 

les bénéfices pour toutes les parties concernées. 

Il est important de noter que les contributions reçues lors de l'enquête publique seront prises en 

compte pour améliorer le projet d'aménagement foncier. Les mesures d'atténuation et de 

compensation seront élaborées en consultation avec les acteurs locaux concernés, notamment les 

agriculteurs et les organisations agricoles, pour garantir que les intérêts de toutes les parties 

concernées sont pris en compte. 

Le commissaire enquêteur considère que ce projet d'Aménagement Foncier sur le territoire de 

Bulligny répond aux objectifs suivants : 

o Restructurer l e  parcellaire autour des exploitations et de rendre cohérent l e  

travail de la terre en lien avec l’AOC et sa dynamique locale, 

o Améliorer la qualité des voies existantes, 
o Mettre en place des mesures environnementales proportionnées à la préservation de la 

faune et la flore présente y compris au niveau des périodes de travaux prévues 
 
 

Le commissaire enquêteur souligne la qualité du travail de concertation très en amont de ce projet 

qui aboutit à un document partagé entre tous les acteurs institutionnels et avec le public. 

Par ailleurs, ce projet d'aménagement foncier qui correspond à la réglementation, a été rendu 

compréhensible pour un large public tout en lui permettant de pénétrer dans les détails de sa 

parcelle. C'est ainsi qu'aucune personne n'a soulevé un éventuel défaut à ce titre. 

 
En conclusion, le projet d'aménagement foncier est considéré comme viable et est susceptible 

d'apporter des bénéfices importants pour les activités agricoles, les milieux naturels et les 

communautés locales. Les mesures d'atténuation et de compensation proposées permettront de 

minimiser les impacts négatifs et de maximiser les bénéfices pour toutes les parties concernées. Les 

observations et les contributions reçues lors de l'enquête publique ont été prises en compte pour 

améliorer le projet d'aménagement foncier. Il est à noter qu’un point de vigilance devra être porté sur 

la maitrise des risques naturels et sur la préservation de la faune et la flore locale et du patrimoine y 

compris archéologique. 

 
Le commissaire enquêteur considère donc qu'il est pertinent, de procéder à cet Aménagement 

Foncier sur le territoire de la commune de Bulligny. 

 
 

Le commissaire enquêteur confirme que cet Aménagement Foncier est donc bien d'intérêt général. 
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4 Avis du commissaire enquêteur 
 

Pour les motifs suivants : 

vu 
 

 Le Code Rural et de la Pêche Maritime, Le 

Code de l'Environnement, 

 Le Code de l'Urbanisme, 

 Les délibérations du Conseil Municipal de Bulligny du 29/08/ 2008, 

 La décision n° 22000097/54 du 14 décembre 2022 de Madame la Présidente du 

Tribunal Administratif de Nancy, désignant le commissaire enquêteur, 

 L'arrêté d'organisation du Président du Conseil Départemental du 27 décembre 2022 

prescrivant les modalités de déroulement de l'enquête publique, 

 La proposition d e  l a  Commission C o m m u n a l e  d ’ A m é n a g e m e n t    Foncier 

de  Bulligny, 

 Le rapport d'enquête publique du commissaire enquêteur. 
 
 

Attendu 
 

 Que le concours technique apporté par le Service de l'Aménagement Foncier du 

Département de Meurthe et Moselle, au commissaire enquêteur dans les différentes 

recherches nécessaires à l'argumentation de son avis, a été satisfaisant, 

 Qu’après avoir organisé l'enquête, assuré les 3 permanences pendant la période fixée, 

et reçu par tous les moyens mis en place les observations du public, 

 Que l'enquête publique s'est déroulée sans difficulté, conformément aux dispositions 

des articles de l'arrêté du Président du Conseil Départemental la prescrivant, 

 Que la visite du territoire par le commissaire enquêteur a été utile à l'argumentation de 

son avis. 

 Après avoir dressé dès la fin de l'enquête un procès-verbal de synthèse, et reçu en 

retour la réponse établie par le Conseil départemental précisant que la CCAF d'étudiera 

les solutions, 

 
 

Considérant 

 Que le porter à connaissance du Préfet a bien été pris en considération, que l'étude 

préalable à l'aménagement complète et compréhensible d'un large public, 

 Que le travail de la CCAF découle d'une participation ayant abouti à un projet partagé, 

 Que le public n'a amené que des observations ou propositions de nature à faire évoluer 

le projet, sans en modifier l'équilibre général, 
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Le Commissaire Enquêteur émet : 

 
Un avis favorable au projet d’Aménagement Foncier sur le territoire de la commune de Bulligny 
dans le cadre du projet proposé dans les documents constituant le dossier d'enquête soumis à 
la consultation publique. Cet avis ne comporte aucune réserve. 
 
 
 

Fait le 7 avril 2023 

Le commissaire enquêteur 
 
 
 

Philippe MUCCHIELLI 


